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Communauté de Communes

de la Région d’Audruicq

AVIS AU PUBLIC

Par arrêté en date du 31 octobre 2011, le Président de la Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ (CCRA) a prescrit l’ouverture de l’Enquête Publique sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de SAINTE MARIE-KERQUE.

Ce projet sera soumis à Enquête Publique pendant 31 jours, du 21 novembre 2011 au 21 décembre 2011 à 17 heures.

Pendant cette période, le dossier du projet de Plan Local d’Urbanisme de SAINTE MARIE-KERQUE sera déposé en mairie de SAINTE MARIE-KERQUE et au siège de la Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ afin que chacun puisse en prendre connaissance, les jours ouvrables aux heures d’ouverture habituelle des bureaux.
Les personnes qui auraient des observations à formuler seront invitées, soit à les consigner sur un registre d’enquête mis à leur disposition en Mairie de SAINTE MARIE-KERQUE et au siège de la Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ aux jours et heures d’ouverture habituelle des bureaux, soit à les adresser par écrit à l’adresse suivante :

MONSIEUR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION D’AUDRUICQ

MAISON RURALE

BP 4

62370 AUDRUICQ

Monsieur Michel DESPICHT, désigné en qualité de Commissaire Enquêteur, se tiendra à la disposition du public :
· Le lundi 21 novembre 2011 de 9 heures à 12 heures en Mairie de SAINTE MARIE-KERQUE ;

· Le jeudi 1er décembre 2011 de 9 heures à 12 heures en Mairie de SAINTE MARIE-KERQUE ;

· Le mercredi 14 décembre 2011 de 14 heures à 17 heures en Mairie de SAINTE MARIE-KERQUE ;

· Le mercredi 21 décembre 2011 de 14 heures à 17 heures au siège de la CCRA (Maison Rurale à AUDRUICQ).

Le rapport du Commissaire Enquêteur ainsi que ses conclusions motivées seront tenus à disposition du public en Mairie de SAINTE MARIE-KERQUE et au siège de la Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ, un mois après la clôture de l’enquête.
